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Regeste

DROIT PÉNAL DES MINEURS, PEINE PRIVATIVE DE LIBERTÉ, FIXATION DE LA
PEINE, SURSIS PARTIEL À L'EXÉCUTION DE LA PEINE, INDEMNITÉ{EN
GÉNÉRAL}, APPRÉCIATION DES PREUVES, CONSTATATION DES FAITS,
PRÉSOMPTION D'INNOCENCE | 47 CP, 11 DPMin, 25 al. 1 DPMin, 34 DPMin, 35
DPMin, 10 CPP (CH), 433 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1
CPP) contre le jugement d’un tribunal de première instance ayant clos la procédure (art. 398
al. 1 CPP), l’appel d’A.________ est recevable.

E. 2
Aux termes de l'art. 398 CPP, la juridiction d'appel jouit d'un plein pouvoir d'examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L'appel peut être formé pour violation du droit,
y compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation, le déni de justice et le retard injustifié,
pour constatation incomplète ou erronée des faits et pour inopportunité (al. 3). L'appel doit
permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d'appel. Celle-ci ne doit pas se borner
à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce dernier ; elle doit
tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et selon sa libre
conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des preuves. L'appel
tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé d'un nouveau jugement (TF
6B_238/2020 du 14 décembre 2020 consid. 3.2 ; TF 6B_481/2020 du 17 juillet 2020
consid. 1.2).

E. 3.1
L’appelant reproche tout d’abord à l’autorité de première instance d’avoir constaté les faits
de manière erronée et de ne pas l’avoir libéré du chef d’accusation de vol d’usage d’un
véhicule automobile s’agissant du chiffre 6 du jugement (cf. supra consid. 2.6 dans la partie
« En fait »). Il estime qu’à partir du moment où les premiers juges ont considéré qu’il
n’était pas l’auteur du vol du scooter [...] s’agissant des faits retenus contre lui au chiffre 4
du jugement (cf. supra consid. 2.4 dans la partie « En fait ») et qu’il avait dès lors été libéré
du chef d’accusation de vol d’usage d’un véhicule automobile, il n’était pas non plus
possible de lui reprocher cette infraction au chiffre 6 du jugement puisqu’il s’agissait du
même véhicule, rappelant par ailleurs qu’il a été condamné pour recel vis-à-vis du scooter
en question.

E. 3.2.1



La constatation des faits est incomplète au sens de l’art. 398 al. 3 let. b CPP lorsque toutes
les circonstances de fait et tous les moyens de preuve déterminants pour le jugement n'ont
pas été pris en compte par le tribunal de première instance. Elle est erronée lorsque le
tribunal a omis d'administrer la preuve d'un fait pertinent, a apprécié de manière erronée le
résultat de l'administration d'un moyen de preuve ou a fondé sa décision sur des faits
erronés, en contradiction avec les pièces, par exemple (Kistler Vianin, in :
Jeanneret/Kuhn/Perrier Depeursinge [éd.], Commentaire romand, Code de procédure pénale
suisse [ci-après : CR CPP], 2 e éd., Bâle 2019, n. 19 ad art. 398 CPP).

E. 3.2.2
Selon l'art. 10 CPP, le tribunal apprécie librement les preuves recueillies selon l'intime
conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2). Le tribunal se fonde sur l'état de
fait le plus favorable au prévenu, lorsque subsistent des doutes insurmontables quant aux
éléments factuels justifiant une condamnation (al. 3). La présomption d’innocence, ainsi
que son corollaire, le principe in dubio pro reo , concernent tant le fardeau de la preuve que
l’appréciation des preuves (ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.1 ; ATF 127 I 38 consid. 2a). En
tant que règle relative au fardeau de la preuve, la présomption d’innocence signifie que
toute personne prévenue d’une infraction pénale doit être présumée innocente jusqu’à ce
que sa culpabilité soit légalement établie et, partant, qu’il appartient à l’accusation de
prouver la culpabilité de celle-là (ATF 127 I 38 précité ; TF 6B_47/2018 du 20 septembre
2018 consid. 1.1). Comme règle d’appréciation des preuves, elle signifie que le juge ne doit
pas se déclarer convaincu de l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point de vue
objectif, il existe des doutes quant à l'existence de ce fait. Il importe peu qu'il subsiste des
doutes seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours possibles, une certitude absolue
ne pouvant être exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et irréductibles, c'est-à-dire de doutes
qui s'imposent à l'esprit en fonction de la situation objective. Lorsque l’appréciation des
preuves et la constatation des faits sont critiquées en référence au principe in dubio pro reo ,
celui-ci n’a pas de portée plus large que l’interdiction de l’arbitraire, prohibant une
appréciation reposant sur des preuves inadéquates ou sans pertinence (ATF 145 IV 154
consid. 1.1 et les références citées ; ATF 144 IV 345 précité consid. 2.2.3.3 ; ATF 143 IV
500 consid. 1.1). L'appréciation des preuves est l’acte par lequel le juge du fond évalue
librement la valeur de persuasion des moyens de preuve à disposition et pondère ces
différents moyens de preuve afin de parvenir à une conclusion sur la réalisation ou non des
éléments de fait pertinents pour l’application du droit pénal matériel. Elle est dite libre, car
le juge peut par exemple attribuer plus de crédit à un témoin, même prévenu dans la même
affaire, dont la déclaration va dans un sens, qu’à plusieurs témoins soutenant la thèse
inverse. Le juge peut fonder une condamnation sur un faisceau d’indices ; en cas de
versions contradictoires, il doit déterminer laquelle est la plus crédible. En d’autres termes,
ce n’est ni le genre ni le nombre des preuves qui est déterminant, mais leur force de
persuasion (Verniory, in : Jeanneret/Kuhn/Perrier Depeursinge, [éd.], CR CPP, op. cit., n.
34 ad art. 10 CPP).

E. 3.3
En l’espèce, on ne saurait suivre l’argumentation de l’appelant, qui se méprend. En effet, au
chiffre 6 du jugement, les premiers juges ont non seulement retenu qu’il avait conduit le
scooter [...] avant de commettre, en compagnie de R.________, le brigandage de l’épicerie
[...] peu avant 20h30, mais également qu’il avait soustrait un autre scooter plus tard durant
la nuit, soit bien après avoir commis son forfait, effectué une course poursuite avec la police



et abandonné le scooter [...], pour retourner au chemin [...] où il avait dissimulé le
tiroir-caisse de l’épicerie afin d’en prélever le contenu qu’il a ensuite partagé avec son
comparse. L’appelant ne discute pas cette partie des faits figurant en page 4 chiffre 6, 2 e
paragraphe, du jugement, de sorte que c’est à raison que le Tribunal des mineurs l’a reconnu
coupable de vol d’usage d’un véhicule automobile au sens de l’art. 94 al. 1 let. a LCR (loi
fédérale sur la circulation routière du 19 décembre 1958 ; RS 741.01). Par ailleurs, force est
de constater que lors de son audition du 6 mai 2020, en présence de son défenseur, il a
lui-même indiqué avoir « pris un autre scooter » pour retourner « chercher la caisse »
(Dossier joint, P. 2, R. 7, p. 6), étant rappelé qu’il avait abandonné le scooter [...] peu après
avoir commis le brigandage au terme d’une course poursuite avec les policiers. Mal fondé,
le moyen tiré d’une constatation erronée des faits et d’une violation de l’art. 94 al. 1 let. a
LCR doit donc être rejeté.

E. 4.1
L’appelant conteste ensuite la peine de privation de liberté prononcée contre lui. Il estime
que cette sanction est de nature à compromettre l’objectif visé par la mesure de protection
ordonnée sous la forme d’un traitement ambulatoire. En conséquence, il fait valoir que
l’autorité de jugement aurait dû renoncer à lui infliger une telle peine ou, tout au moins, en
suspendre l’exécution pour favoriser la mesure. Par ailleurs, l’appelant soutient que la peine
infligée est excessivement lourde dès lors qu’elle effleure le plafond fixé par la loi et que les
éléments à décharge retenus par le Tribunal des mineurs auraient dû tout au plus conduire à
la fixer à 6 mois.

E. 4.2
Aux termes de l’art. 11 al. 1 DPMin (loi fédérale du 20 juin 2003 régissant la condition
pénale des mineurs ; RS 311.1), si le mineur a agi de manière coupable, l’autorité de
jugement prononce une peine, en plus d’une mesure de protection ou comme seule mesure.
L’art. 21 sur l’exemption de peine est réservé. Conformément à l’art. 25 al. 1 DPMin, est
passible d’une privation de liberté d’un jour à un an le mineur qui a commis un crime ou un
délit s’il avait quinze ans le jour où il l’a commis. Aux termes de l’art. 34 DPMin, si le
mineur est jugé simultanément pour plusieurs actes punissables, l’autorité de jugement peut
soit cumuler les peines en application de l’art. 33, soit fixer une peine d’ensemble en
augmentant dans une juste proportion la peine la plus grave lorsque le mineur remplit les
conditions de plusieurs peines de même genre (al. 1). La peine d’ensemble ne doit pas punir
le mineur plus sévèrement qu’il ne l’aurait été si les diverses infractions avaient fait l’objet
de jugements distincts. Elle ne doit pas dépasser le maximum légal du genre de peine (al. 2).
Aux termes de l'art. 47 CP, par renvoi de l'art. 1 al. 2 let b DPMin, le juge fixe la peine
d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation
personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est
déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné,
par le caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de l'auteur et par la
mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de
sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). La culpabilité de l'auteur
doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte
lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et
son mode d'exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la
volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur. A ces composantes de la
culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même, à savoir les antécédents, la



réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation
professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même que le
comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1 ;
ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1 ; TF 6B_65412018 du 5 septembre 2018 consid. 3.1).

E. 4.3
En l’espèce, c’est à juste titre que les premiers juges ont considéré qu’au vu de la gravité
des faits, seule une peine privative de liberté entrait en ligne de compte. En effet, force est
de constater que les autres modes d’exécution de peine applicables aux mineurs qui ont été
prononcées à l’encontre de l’appelant depuis 2014 ne l’ont pas dissuadé de récidiver et sont
donc restés parfaitement inefficaces en ce qui le concerne. Pour fixer la quotité de la peine,
les premiers juges ont tenu compte, à la charge de l’appelant, de sa lourde culpabilité. Ils
ont retenu que l’intéressé avait agi pour des motifs égoïstes, n’hésitant pas à porter
gravement atteinte à l’intégrité corporelle d’autrui, et qu’il fallait également prendre en
considération le concours d’infractions. Ils ont en outre pris en compte le fait que la gravité
des infractions était allée crescendo , la proche majorité de l’appelant au moment des faits,
ses antécédents, ainsi que les réitérations en cours d’enquête et après sa majorité, plusieurs
enquêtes étant pendantes devant le Ministère public de l’arrondissement de Lausanne, ceci
malgré les mesures de protection ordonnées par le Tribunal des mineurs. A cela s’ajoutait le
refus de l’appelant de se soumettre à l’ordre juridique suisse puisque, n’ayant pas exécuté
une précédente peine infligée sous forme de prestations personnelles, celle-ci avait dû être
convertie en peine privative de liberté. Le tribunal a retenu, à décharge de l’appelant, sa
légère prise de conscience, celui-ci ayant adressé une lettre d’excuses à D.________ et
exprimé des regrets et de la honte aux débats, l’ancienneté des faits, sa collaboration avec la
police en cours d’enquête, le fait qu’il était libéré de certaines infractions, le contexte
familial difficile dans lequel il avait grandi, ainsi que le fait qu’il avait débuté des cours, ce
qui démontrait une évolution positive. On relèvera d’emblée que contrairement à ce qu’ont
retenu les premiers juges, le fait que l’appelant ait été libéré de certaines infractions ne
saurait être considéré comme un élément à décharge. Pour le reste, l ’appréciation des
éléments pris en compte par les premiers juges pour la fixation de la peine, tels qu’ils sont
décrits en page 17 du jugement, peut être reprise ici par adoption de motifs (art. 82 al. 4
CPP), avec la précision que depuis le jugement de première instance, l’appelant a dû quitter
– pour la énième fois – le logement familial en raison de ses nombreuses disputes avec son
père et sa sœur [...] et qu’il n’avait, à la date de l’audience d’appel, toujours pas trouvé
d’emploi fixe ou de place d’apprentissage ni débuté le traitement ambulatoire ordonné (p. 3
supra ). En particulier, on ne saurait sous-estimer, d’une part, la gravité des infractions
commises par l’appelant en à peine quelques mois, que ce soit sous l’angle du brigandage,
des violences exercées à l’encontre de sa jeune sœur ou encore des infractions à la
circulation routière, ce qui démontre une forte intensité délictuelle, et, d’autre part,
l’ampleur de ses antécédents judiciaires qui débutent en 2014 déjà. Les mesures de
protection ordonnées jusqu’ici n’ont pas atteint le résultat escompté, l’aspect le plus
préoccupant du comportement de l’appelant concernant manifestement l’usage de la
violence qui s’est intensifié avec le temps. Au vu de ces divers éléments, la peine privative
de liberté de 11 mois   – partiellement complémentaire à l’ordonnance pénale du 6
décembre 2019 – est adéquate et doit donc être confirmée. Quant à la question de savoir si
cette peine serait de nature à compromettre la mesure de protection ordonnée, on rappellera
que l’art. 32 al. 4 DPMin n’impose pas au juge de suspendre la peine de privation de liberté
au profit d’un traitement ambulatoire, la loi lui en conférant uniquement la faculté. Les



premiers juges ont accordé un sursis partiel à l’appelant, la partie ferme de la peine de
privation de liberté portant sur 5 des 11 mois infligés. Dans ces conditions, il y a lieu de
considérer que l’exécution des 5 mois de privation de liberté n’est pas de nature à porter
préjudice à la mesure de protection, celle-ci ayant vocation à s’inscrire dans la durée, soit
bien au-delà de la période de détention. Au surplus, il faut rappeler que la mesure peut être
initiée lors de l’exécution de la peine dès lors que le SMPP (Service de médecine et
psychiatrie pénitentiaires) est habilité à intervenir au sein de l’EDM [...] où sera incarcéré
l’appelant. Le jugement doit donc également être confirmé sur ce point.

E. 5.1
L’appelant conteste l’octroi du sursis accordé sur une partie seulement de la peine
prononcée contre lui, faisant valoir qu’il s’est montré correct aux débats, qu’il a manifesté
un réel regret quant à son comportement et qu’il a présenté des excuses. Il relève avoir
amorcé une fragile évolution qu’il ne faudrait pas décourager par une peine ferme qui
anéantirait ses démarches visant à s’insérer professionnellement.

E. 5.2
Aux termes de l'art. 35 al. 1 DPMin, l'autorité de jugement suspend totalement ou
partiellement l'exécution d'une amende, d'une prestation personnelle ou d'une privation de
liberté de 30 mois au plus lorsqu'une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner le
mineur d'autres crimes ou délits. Si l'art 35 DPMin élargit le champ des peines susceptibles
d'être assorties du sursis et si, à la différence de l'art. 42 CP, seule l'absence de pronostic
défavorable est requise, à l'exclusion de toute condition objective liée à des condamnations
antérieures, l'octroi du sursis selon le droit pénal des mineurs répond pour le reste aux
mêmes critères que ceux applicables aux adultes (TF 6B_695/2011 du 15 mars 2012 consid.
6.3). Le juge doit ainsi poser, pour l'octroi du sursis, un pronostic quant au comportement
futur de l'auteur. En l'absence de pronostic défavorable, il doit prononcer le sursis (ATF 134
IV 1 consid. 4.2.2). Pour formuler un pronostic sur l'amendement de l'auteur, le juge doit se
livrer à une appréciation d'ensemble, tenant compte des circonstances de l'infraction, des
antécédents de l'auteur, de sa réputation et de sa situation personnelle au moment du
jugement, notamment de l'état d'esprit qu'il manifeste. Il doit tenir compte de tous les
éléments propres à éclairer l'ensemble du caractère de l'accusé et ses chances
d'amendement. Il ne peut accorder un poids particulier à certains critères et en négliger
d'autres qui sont pertinents (ATF 135 IV 180 consid. 2.1; ATF 134 IV 1 consid. 4.2.1).
Dans l'émission du pronostic, le juge dispose d'un large pouvoir d'appréciation, de sorte que
l’autorité de recours n'intervient qu'en cas d'excès ou d'abus, notamment lorsque le juge a
omis de tenir compte de critères pertinents (ATF 134 IV 140 consid. 4.2 ; TF 6B_811/2016
du 27 février 2017 consid. 2.1).

E. 5.3
L’appelant sous-estime l’importance de ses antécédents et en particulier la problématique
de sa récidive en cours d’enquête, étant précisé qu’il a commis le brigandage auquel il est
condamné dans la présente affaire une vingtaine de jours seulement après avoir été entendu
par la Présidente du Tribunal des mineurs en date du 4 décembre 2019 sur les infractions
qu’il avait commises les mois précédents. Toutes les mesures de protection ordonnées
jusqu’ici par le Tribunal des mineurs ont échoué. L’augmentation de la gravité des
infractions que l’appelant a commises est un facteur particulièrement préoccupant et
l’autorité de première instance a largement tenu compte de la fragile évolution constatée et



de la situation personnelle de l’intéressé pour ne pas retenir que le pronostic sur le
comportement futur de l’appelant était résolument défavorable afin de lui accorder un sursis
partiel. D’autre part, et pour ne pas nourrir chez l’appelant un sentiment d’impunité, le
prononcé d’un sursis complet n’est pas envisageable. Au demeurant, comme le précisent les
premiers juges, si l’appelant devait avoir la possibilité d’accomplir un apprentissage au
moment de purger sa peine, celle-ci pourrait le cas échéant être exécutée sous le régime de
la semi-détention. Au regard de l’ensemble de ces éléments, compte tenu de l’effet
d’avertissement que devrait produire l’exécution d’une partie de la peine, étant précisé que
l’appelant n’a pas subi jusqu’à maintenant de période de détention aussi longue, et de la
perspective de devoir purger plusieurs mois de privation de liberté supplémentaires en cas
de récidive, on peut encore admettre que le pronostic n’est pas entièrement défavorable et
lui accorder un sursis partiel. Vérifiée d’office, la durée du délai d’épreuve est conforme à
l’art. 29b al. 1, 2 e phrase, DPMin, applicable par analogie en vertu du renvoi de l’art. 35 al.
2, 1 re phrase, DPMin.

E. 6.1
Enfin, l’appelant conteste le montant de 13'945 fr. accordé au plaignant D.________ à titre
d’indemnité pour les dépenses obligatoires occasionnées par la procédure. Il considère que
cette indemnité est excessive et qu’elle comprend des opérations qui relèvent en réalité de la
procédure civile à laquelle le plaignant a été renvoyé à agir pour ses prétentions en
dommages et intérêts. L’appelant fait ainsi valoir que les premiers juges n’ont pas
suffisamment tenu compte que l’indemnité allouée au titre de l’art. 433 CPP ne pouvait
concerner que les dépenses obligatoires, soit celles strictement nécessaires aux opérations
de la procédure pénale. Il relève par ailleurs que le montant réclamé par le plaignant se
rapporte à des opérations qui concernent également son coprévenu, déféré séparément. Il
considère ainsi que le temps annoncé par le conseil de l’appelant, soit 41.9 heures, est
disproportionné et que ce dernier devait être renvoyé à agir par la voie civile également
pour ce qui concerne l’indemnité de son avocat en ce qu’elle a trait aux opérations réalisées
en vue d’établir ses prétentions en dommages et intérêts.

E. 6.2
On observera tout d’abord que le cas qui concerne le plaignant D.________ est le plus
grave et le plus complexe de ceux qui ont été traités par le Tribunal des mineurs dans cette
affaire. Il n’est pas envisageable d’exclure des opérations qui concernent la problématique
des indemnisations de nature civile, lesquelles justifient précisément l’assistance d’un
conseil juridique spécialisé. Il est en effet admis que l’assistance d’un avocat en matière
pénale est en principe nécessaire pour le lésé lorsqu’il s’agit d’établir ses droits à la
réparation du préjudice et à l’indemnisation du tort moral (CR CPP, op. cit., n. 10 ad
art. 433 CPP). Or, en l’occurrence, Me Alexandre Guyaz, conseil juridique du plaignant, a
régulièrement indiqué dans ses courriers que ses interventions concernaient tant l’appelant
que R.________. C’est ce qu’il a du reste expressément mentionné dans son courrier du
9 novembre 2021 au moment de chiffrer les prétentions de son client au titre de l’indemnité
de l’art. 433 CPP (P. 20/1). Il apparaît donc justifié de ne pas distinguer les dépenses
engagées par la partie plaignante dans le cadre des deux procédures pénales en cause, les
opérations accomplies par le conseil pouvant difficilement être différenciées. Les éléments
qui interviennent dans l’une des procédures pénales sont nécessairement utiles à l’autre.
Certes, le plaignant a finalement été renvoyé à agir par la voie civile, mais les démarches
accomplies n’en demeurent pas moins légitimes et distinctes de ce que cette partie sera le



cas échéant tenue de réaliser devant les autorités judiciaires civiles. Les premiers juges ont
alloué l’entier de l’indemnité réclamée par le plaignant au titre de l’art. 433 CPP et ont
réservé la solidarité entre les coauteurs au chiffre VII du dispositif du jugement non
seulement pour ce qui concerne cette indemnité mais également pour celle relative au tort
moral. Cette manière de procéder est cohérente, de sorte qu’il se justifie de ne retrancher
aucune des opérations annoncées par le conseil du plaignant, lesquelles apparaissent
proportionnées aux démarches rendues nécessaires par la procédure pénale, et de confirmer
le jugement sur ce point également.

E. 7
En définitive, l'appel d’A.________ doit être rejeté et le jugement entrepris intégralement
confirmé. Me Jérémy Mas, défenseur d’office d’A.________, a produit une liste
d'opérations faisant état d’une activité de 12h50, ce qui peut être admis. S’y ajoute le temps
de l’audience d’appel, soit 45 minutes. Ainsi, le montant des honoraires s'élève à 2'445 fr.
(13h35 x 180), auxquels s'ajoutent des débours forfaitaires de 2 % par 48 fr. 90, une
vacation par 120 fr. et la TVA au taux de 7,7 % sur le tout par 201 fr. 25, de sorte que c'est
une indemnité totale de 2'815 fr. 15 qui sera allouée à Me Mas. A cet égard, le chiffre III du
dispositif notifié aux parties sera rectifié d’ office (art. 83 al. 1 CPP), dans la mesure où il
mentionne par erreur une indemnité de 2'685 fr. 95, la Cour de céans ayant omis de tenir
compte d’une vacation par 120 fr., justifiée, telle qu’indiquée dans la liste des opérations
produite. Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, par 4'115 fr. 15,
constitués des émoluments de jugement et d’audience réduits de moitié (art. 21 al. 3 TFIP
[tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010; BLV
312.03.1]), par 1'300 fr., et de l’indemnité allouée au défenseur d’office de l’appelant, par
2'815 fr. 15, seront mis à la charge de l’appelant, qui succombe (art. 428 al. 1, 1 re phrase,
CPP). A.________ sera tenu de rembourser à l’Etat le montant de l’indemnité en faveur de
son défenseur d’office dès que sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 CPP). Le
plaignant, D.________, qui a procédé avec le concours d’un conseil de choix et qui obtient
gain de cause dans la mesure où il a conclu au rejet de l’appel, a droit à une indemnité pour
l'exercice raisonnable de ses droits de procédure en appel (art. 433 CPP). Il conclut à
l’allocation d’une indemnité totale de 645 fr., montant qui peut être admis tel quel et qui
sera mise à la charge d’A.________. Sur ce point également, le chiffre IV du dispositif
notifié aux parties sera rectifié d’ office (art. 83 al. 1 CPP), dans la mesure où il mentionne
par erreur une indemnité de 654 francs.
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